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La forêt TA 15/90

Première unité mobile de formation
M. Breitenstein, Office forestier central, Soleure

S'inspirant de ce qui se fait chez
nos voisins du nord, on dispose
depuis le début de novembre en
Suisse aussi d'une unité mobile
de formation destinée au
personnel forestier. Il s'agit là d'un
projet pilote dont la Direction
fédérale des forêts a chargé
l'Office forestier central suisse.

A qui s'adresse-t-elle?

En premier lieu à la main-d'œuvre
forestière occupée à temps partiel

en forêt et qui doit être formée
ou perfectionnée: saisonniers,
propriétaires privés, paysans et
tous ceux qui sont appelés à tra-
vaillerde temps en temps en forêt.
Or, cette main-d'œuvre temporaire

est souvent exposée à un
risque accru d'accidents, surtout
lors des travaux de façonnage, du
fait d'une formation insuffisante.
Elle n'apourdiverses raisons non
plus pas l'occasion de suivre
des cours de formation continue
dans le domaine de la foresterie.
Par exemple, par le fait que les
cours de bûcheronnage
ordinaires présentent le défaut d'exiger

une zone de recrutement
relativement grande pour pouvoir
réunir un nombre de participants
suffisant: pour les «élèves», cela
implique soit la nécessité de
loger sur place, soit de devoir
s'astreindre à de longs trajets. Ce qui
n'est pas compatible avec le travail

à la ferme, par exemple, où les
tâches journalières ne peuvent
être interrompues du fait du
cours. C'est en partie pour cela
que les cours destinés aux
paysans n'ont jusqu'ici pas eu grand
succès. Grâce à l'unité mobile, il

sera possible d'offir un

programme aussi souple que varié.

L'organisation
Cette unité de formation
comprend trois éléments: un instructeur,

le matériel d'enseignement
suffisant pour cinq élèves, une
roulotte bien agencée.
Sous le thème «Le cours va à la
rencontre des élèves», l'instructeur

se déplace sur un lieu de
rencontre déterminé où il dispense
un enseignement intensif.
L'enseignement pratique se fait à
l'endroit même, généralement
directement sur la coupe de bois. Pour
la théorie et l'entretien de l'outillage,

la roulotte est à disposition à

côté du chantier. De plus, le nombre

réduit de participants permet
à l'instructeur de tenir largement
compte de spécificités locales
(difficultés du terrain, procédés
de travail particuliers, essences,
etc.). En outre, le programme du

cours peut être adapté aux
besoins propres des participants.
L'expérience recueillie en cours
d'activité permettra ainsi de
découvrir d'autres possibilités.

Equipement technique
La roulotte est conçue pour quatre

à cinq participants. D'autre
part, pour la formation théorique,
on dispose d'une installation
vidéo et d'un rétroprojecteur. Pour
l'entretien de l'outillage, un étau

peut être facilement fixé sur la
table. Un compresseur fournit l'air
comprimé pour les travaux de

nettoyage aux scies à moteur et
un groupe électrogène donne le

courant nécessaire. En période

de froid, l'intérieur de la roulotte
peut être chauffé.

Cours et enseignement
Le cours de scies à moteur et
le cours de bûcheronnage I

s'adressent à des bûcherons et
à des ouvriers sans certificat de
capacité, à des propriétaires
privés et à des personnes travaillant
occasionnellement en forêt.

Cours de scies à moteur

Matière enseignée:
- Connaissance de la scie

à moteur
- Dépannages
- Entretien de la chaîne
- Entretien de l'outillage
- Abattage de quelques arbres

(conditionsfaciles) et façonnage

Cours de bûcheronnage I

Matière einseignée:
- Règles de base

du bûcheronnage
- Façonnage un peu plus difficile
- Travail au câble
- Connaissance des scies

à moteur
- Service de dépannage
- Entretien de la chaîne
- Entretien de l'outillage

Cours de bûcheronnage il

Matière enseignée:
- Nouveautés, répétitions
- Façonnage difficile
- Dépannagé, entretien de la

chaîne

Le cours de bûcheronnage II est
réservé auxforestiers-bûcherons
et aux ouvriers qui ont suivi le

cours de bûcheronnage I.
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TA 15/90

Travaux forestiers: mesures de sécurité

L'aide doit toujours être conscient de l'endroit où il se trouve. Le voisinage

du tracteur, de la charge en mouvement, des câbles tendus et l'intérieur

d'un renvoi de câble sont des endroits exposés au risque d'accidents.

L'aide accompagnant un tronc en mouvement observera constamment
le déplacement et les réactions de celui-ci.

Il est interdit de se tenir pendant le débardage dans la zone que la
charge peut balayer.

Zone dangereuse autour du tracteur et de la charge:

Protection du machiniste contre les

coups provoqués par le câble qui
se détend, l'extrémité du câble, le
crochet ou les attaches.

Danger de rupture du câble.

Danger de coups provoqués par
le câble qui se détend, l'extrémité
du câble, le crochet ou les attaches.

Danger du rupture du câble.

Danger de déplacement latéral
du câble.

Dispositif d'accrochage qui glisse.

Déplacement brusque de la charge
en cas d'obstacle.

La zone que la charge peut balayer en
cas de mouvement latéral brusque est
très dangereuse.

Les charges courtes et légères sont
plus dangereuses que les charges
longues et lourdes.

Il est interdit de se tenir à l'intérieur
d'une déviation de câble.

Les aides ne circuleront sur le véhicule de débardage que s'il est
muni de poignées, sièges ou marchepieds prévus pour le transport
de personnes assises ou debout.

Langage conventionnel
pour le débardage
Il est très important que le machiniste

et ses aides se comprennent
sans équivoque. Le bruit du
moteur et la distance empêchent
souvent d'entendre les ordres
donnés à haute voix. Un langage
conventionnel par signes adopté
par l'équipe convient beaucoup
mieux.

Règle essentielle à observer:
Tout signal incompris signifie
STOP»

Communiquer par des signes:

Stop:
Agiter le bras levé en dessus de
la tête.
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La forêt TA 15/90

Lâcher le câble:
Agiter le bras baissé dans la
direction de traction.

Idéal Encore possible
avec un bon
guidage du câble

Faux!
et
dangereux! Arrêter le moteur pour pouvoir

s'entendre à haute voix:
Lors du travail au treuil, l'angle formé par Taxe longitudinal du trac- hr__ w~cniic ia
teuravec la direction de traction ne doitpas descendre en-dessous tête rd'une valeur donnée.

Endroit souhaité du véhicle est
démontré en levant les bras à la
hauteur des épaules.

Lors du travail au treuil sur une côte, il faut dévier le câble en amont
au moyen d'une poulie.
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